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(Pr~sent~e par la Commission le 19 d~cembre 1997)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP^ENNE,

vu le trait~ instituant la Communaut~ europ~enne, et
notamment son article 235,

vu le trait~ instituant la Communaut~ europ~enne de
l’~nergie atomique, et notamment son article 203,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europ~en,

consid~rant que le Conseil europ~en de Copenhague en
juin 1993 a ~nonc~ les conditions ~conomiques et politi-
ques requises pour que les pays associ~s d’Europe
centrale et orientale qui le d~sirent puissent devenir
membres de l’Union europ~enne; que, dans le cadre de
l’article O du trait~ sur l’Union europ~enne, les diffi-
cult~s principales que ces pays rencontrent pour r~aliser
lesdites conditions ont ~t~ identifi~es;

consid~rant que les chefs d’^tat et de gouvernement, lors
du Conseil europ~en d’Amsterdam des 16 et 17 juin
1997, ont r~it~r~ leur volont~ de proc~der au renforce-
ment de la strat~gie de pr~adh~sion de l’Union afin de
faciliter la pr~paration des pays candidats { leur adh~sion
et, que, { cette fin, la Commission a fait une s~rie de
propositions dans l’«Agenda 2000»;

consid~rant qu’il est appropri~ que l’assistance de la
Communaut~ europ~enne qui soutiendra la strat~gie de
pr~adh~sion soit organis~e dans le cadre d’une relation
de partenariat avec chacun des pays candidats, concen-
tr~e sur les priorit~s qui ressortent de l’identification des
difficult~s pr~cit~es;

consid~rant qu’il importe de g~rer au mieux les moyens
financiers disponibles en fonction des priorit~s d~coulant
des avis de la Commission sur les demandes d’adh~sion;
que le Conseil doit pouvoir d~cider des principes, prio-
rit~s et conditions g~n~rales des partenariats pour l’adh~-
sion, afin que la Commission puisse en tenir compte dans
le cadre des partenariats;

consid~rant que l’assistance de la Communaut~ dans le
cadre d’une strat~gie de pr~adh~sion rel�ve de l’applica-
tion des programmes d’aide en faveur des pays concern~s

adopt~s conform~ment aux dispositions des trait~s et en
particulier le r�glement (CEE) no 3906/89 du Conseil du
18 d~cembre 1989 relatif { l’aide ~conomique en faveur
de certains pays d’Europe centrale et orientaleØ(Î),
modifi~ en dernier lieu par le r�glement (CE) no

753/96Ø(Ï); que, ainsi, le pr~sent r�glement n’a aucune
incidence financi�re;

consid~rant que la programmation des moyens financiers
de l’assistance communautaire sera d~cid~e conform~-
ment aux proc~dures pr~vues par les r�glements relatifs
aux instruments financiers ou aux programmes corres-
pondants;

consid~rant que l’octroi des aides de pr~adh~sion est
subordonn~ { l’application des principes d~mocratiques,
de la primaut~ du droit, des droits de l’homme et au
respect et { la protection des minorit~s;

consid~rant que le respect des obligations contenues dans
les accords europ~ens conditionne ~galement l’assistance
de la Communaut~;

consid~rant que la mise en œuvre d’un syst�me de parte-
nariat pour l’adh~sion est de nature { contribuer { la
r~alisation des objectifs des Communaut~s et que les
trait~s ne pr~voient pas, pour le syst�me en question,
d’autres pouvoirs que ceux de l’article 235 du trait~ CE
et de l’article 203 du trait~ Euratom;

A ARRâT^ LE PR^SENT R_GLEMENT:

Article premier

Les aides pr~vues par le r�glement (CEE) no 3906/89
ainsi que toute autre aide communautaire instaur~e dans
le cadre d’une strat~gie de pr~adh~sion en faveur des
pays candidats { l’adh~sion { l’Union europ~enne sont
accord~es dans le cadre d’un syst�me de partenariat pour
l’adh~sion rassemblant dans un cadre unique:

—Ùles priorit~s pour la pr~paration { l’adh~sion telles
qu’elles r~sultent de l’analyse de la situation de ces
pays par rapport aux crit�res politiques, ~conomiques
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et relatifs aux obligations inh~rentes { la qualit~
d’^tat membre,

—Ùles moyens financiers pour aider chaque pays
candidat dans la mise en œuvre des priorit~s identi-
fi~es sur la voie de l’adh~sion.

Article 2

Le Conseil, sur proposition de la Commission, d~cide {
la majorit~ qualifi~e, avant le 15 mars 1998, des prin-
cipes, priorit~s et conditions g~n~rales de chaque parte-
nariat pour l’adh~sion tels qu’ils r~sultent des avis
pr~sent~s par la Commission sur les demandes d’adh~-
sion.

Article 3

L’assistance de la Communaut~ dans le cadre de la stra-
t~gie de pr~adh~sion est celle qui est pr~vue dans les
programmes adopt~s conform~ment aux dispositions du
trait~, en particulier le r�glement (CEE) no 3906/89.

Sur la base des d~cisions prises par le Conseil en applica-
tion de l’article 2 du pr~sent r�glement, la programma-
tion des moyens financiers de l’assistance accord~e dans
le cadre des partenariats pour l’adh~sion est ~tablie
conform~ment aux proc~dures pr~vues par les r�glements

relatifs aux instruments financiers ou aux programmes
correspondants.

Article 4

Les adaptations des partenariats pour l’adh~sion sont
effectu~es, selon le cas, conform~ment aux proc~dures
pr~vues aux articles 2 et/ou 3.

Article 5

Lorsqu’un ~l~ment essentiel { la poursuite de l’octroi des
aides de pr~adh~sion fait d~faut, en cas de violation des
principes d~mocratiques, de la primaut~ du droit, des
droits de l’homme, du respect et de la protection des
minorit~s, le Conseil, statuant { la majorit~ qualifi~e, sur
proposition de la Commission, peut prendre les mesures
appropri~es en ce qui concerne l’octroi des aides de
pr~adh~sion { un pays candidat.

Article 6

Le pr~sent r�glement entre en vigueur le troisi�me jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communaut~s europ~ennes.

Le pr~sent r�glement est obligatoire dans tous ses
~l~ments et directement applicable dans tout ^tat
membre.
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